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ont eu lieu, et plusieurs parlements se sont succé- i'elle avait construit 212 milles croyant qu'elle
dé depuis ce tenps-là. avait un subside pour ces 212 milles, et (ue ce n'est

M. DEWDNEY : Elle a été somise à la cham- lte quelque temps après qu'elle découvrit son
bre, et un statut a autorisé la construction de 150 erreur et qu'elle seaperçut qu'elle n'avait pas de
milles de chemin. subside pour les (2 milles supplémentaires. Voilà ce

M.Iu quejai compris (le l'honorable députM Ie Selkirk M. '\IILS (othwll) A qelledateles oix n lais le ministre lit qlue les droits (le la compagnie
milles pour lesquels ou demande ce subside, ont-ils sont établis dans un contrat et ne sont pas le résul-
été complétés? tat ('une erreur, et qu'elle ne vient pas demander

M. DALY : Il y a environ quatre ans. (les faveurs, mais simpleneat récamer ses droits
M. WATSON : Le gouvernement n'accorde-t il

pas un subside plus élevé que celui qu'il accorde au la subvention aux 30 milles a été adopté en 1885.
chemin le fer depuis Brandon, et n toits les embraii- sous demandons 'approbation de cet 'arrêté du
chmemments du chemin de fer canadien du Pacifique, Conseil. Les .30 milles faisaient partie (les 152
pendant cette session c'est-à-dite, depuis Brandon iilles, pour lesquels la compagnie Schultz avait
jusqu'à la jonction du sl-ouest, et le ce dernier 1<oit d'-tvoir -,483 acres par mille. La compagnie
endroit à Deloraine ? -prétend donc que depuis la construction du chemin,

M. DEWDNEY: L'acte a été adopté l'année sa réclamation pour les 27 milles supplémentaires en
dernière ou l'année précédente. t dais été ré"lée car

M. WATSON La compagnie obtient-elle cela elle a construit 57 milles de chemin. n'avait
en outre dt subside que nous sommes à considérer s cco-<é de sulsidepour ces 27 milles. Legou-
maintenant? ve-îenient a cru qîe la éclamation (le la compa-

'M. )~DE ucetl h<i l fe (e gue était juste. et voilà poutrquoi <ions voulon)sM. EW NE :Oui, c'est le chemin dle for de
Souris qui est tout-à-fait distinct de celui ani-conseil
toba et Sud-Ouest. dle 1885, nais aussi celui le 1891, qui tccotde

toba t Sul-Otesî.6,400 acres par nille pour le ntombre (le tmille cons-
M. M ULOCK : Quand a-t-on fait la réclamnation truits et outre (le ceux mentionnés dans l'arrêta du

la qu'emière fois? conseil le 188.
M. l)EWDINEY :Pour répondre àt celai, il ne MN. 'MULOCK :Si la position dle lat comupagnie

fatudt-ait étutdiert'outes les niégociations depuas le est celle <lun itdividu qui réclame ses droits, je ne
comuenement. Elles ot été interrompue chaque comprends pls le langage (le l'arrêté l Conseil du
aimée. Lorsque le statut accor-dant une sub-ciei-rre ele f s' t 18u1. 'Ce <'est pas du tott ce que
tio en terres pour la comnstruction (le 15 milles (le semble pire cet arrêté dit Conseil. Le gotverne-
chemini a été adopté, il ýsagissait dqune ligne directe met mécre queaprs avor extuné les docu ents,
et si la lite avait été construite dit-ectemetmt, il n'y il est menui à lit coclusion-je suppose qu'il a di
autrait ps et de difultés, nitais ce n'est pas ce que examineb le dor et le contre--qu'il est j ste le
'ot a fait et leý tt-ente milles qi nie sont pas Cois- rittifat r cette entente non pas ui cotrat, niais

tttits se truovent p-sne dans le centre de lat ligne. ue entette. La déctilratio m contenue dats arrêté
C'est aprés celtque (tle nouvelles égciation otu lu Conseil est tout fait différent de celle que l'o n
lieut pourt tranisférer à l'etuibaclemnemît (le (Glenoî'a, fait aujourd'"hui au comité, ià Savoir que la conpa-
it sttlux'lntioa sbeestiniée à ces tt-cnte milles. gnie a ltoit à ce subside en vertu dun contrat.

2M. CIARLTON C('les trentte milles se tr-ouovent- S'il en était a misi, ole tattrait aucuement besoin
ils compr-is datns les -21:2 <mlles? dle (lire dans l'arrêté d Conseil qe'il existait tne

.M. 1)E :Non, le subside est transfété ententte entr e la com pacsie et le gouveement qui

à dleux atutres parties dliti cheient qui excédent -3() justifiât ce dernietr d'accorder cette réclaumation.
piletn. M. ]EWDNEY euCela ne se trouve pas dans les

. MULOCK r L'honorable dépcaté (le Selkirk a ocuments.
dit que les 212 milles, poutr lesqtels on detmande ce 1M. Mel LOCK :7On ios (lit que les docunntits
subside, sit termiteés depuis quatre ans. J'ai fait (n ministère se composent d'une correspopdance.
dles relhemelies pour :s.v>ir si lat cotmpagnie dut cite- O ttous a doné tant (le raisons diverses que nous
mini (e fer canadictn dt Pacifique avait <éjit demandé ne savos plus que conteure. L'arrêté du Conseil
ce sub<side, et si oi à quelle date elle a fttit cette de- commence d'abord ptr lire qu'on e fait qae cia.

nde polt lit pretmière fois, et poutr quelle taisot plir d'are pmanièe hoporable nme entente qti nelie
elle ie l'a pas faite autparavant ait parlement. pas absolument le gouve em ent. Pis l'honora-

M. DEWDNEY :Je tue pis vo s donne ce e dputé le Seilrk nous (lit que tout cela pro-

renseiéne ts sats consultet les sn ocutonts, nais ient d'une erreur. E ufin, l'honorble député d'As-
nevîsls<onriats «illttln siîniboïa-otîest nous lit que les documuents ne fotts en Je cem nie lle ons ot (lteaimpe que o pue donner certaines 'aisots, et e t dernier lieu, le

année.. Lorsque r lle at t dats une soen- moiistre de l'intérieur ous lit que la compagnie
mtais je sais qte depuis trois ns que j5ai mi charge <u bhemin d<e fer canadien s Pciique a faitie

lcemin téaoptér , l mptgtiissatue lgediete metdcaeéuarsaoitxmnéesdcmns

en coinnititt at cnsgrie ditertiuetement l nt. réclaation et a si bien établi sa prétention, qu'elle a
auai pommuicas n ediiclés e g nest ps ce ue. convaincu le gouvernement de la jestice de sa ré-

M. MULOCK :Ce que je dlésire savoir c'est ceci :clamutîtion. Nous devrions voir les documnents. Je
le gou-erieent se trtouve-t-il obligé par u contrat, croi t qu'il ne serait que raisonnable que le gouver-
ot bien se trouve-t-il libre d'accotdet oit de efuser uiemnent déposât tois les documents devant le coi-
ce subside D'aprs ce que le ministre a dit, il ne tée Mon seul désir est d e m'assurer des conditions
partaore évidem n et pas l'opiion dt député dle e cet arrangemet, et dte savoir si la compagnie a

l Letio trable députéait qte la co gpa- droit (le réclamer ce subside, en si ous cons
gnie mup cheamin le fer camadien du Pacifque avait dne discrétion à exercer. Si elle y a droit, je n'ai
un Subside potr las construction le 150 tilles, et plus un tot lire, mais si la chtubre doit exercer

M. Tod.


